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P 

 
 
 
 
 

 
Présentation du guide technique 

Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure contre l’Incendie (RDDECI) des Yvelines a été approuvé 

par l’arrêté préfectoral n° DDSIS-2017-033 du 4 août 2017. 

 
Il fixe les grands principes de la DECI en cohérence avec la règlementation en vigueur et le Schéma Départemental 

d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR). 

 
Le Guide Technique, destiné aux acteurs publics et privés de la DECI dans le département, a vocation à être un 

outil d’aide à la gestion de la DECI. 

 
Il est une annexe du RD DECI, de manière à être évolutif et à s’adapter aux réformes : 

 
- Des risques du département ; 

- Des textes règlementaires et normatifs applicables ; 

- Des outils de gestion de la DECI. 

 
Le Guide technique s’appuie sur de nombreuses références réglementaires et normatives. Ce document n’a 

pas vocation à se substituer aux textes en vigueur. 

 
L’utilisateur ne doit pas appuyer ses démarches sur les seuls éléments de ce guide et se référer aux différents 

textes applicables aux projets, travaux, … réalisés ou envisagés. 

 
Les photos et croquis de ce guide ne sont pas contractuels, ils imagent une solution. 

 

Procédures abrogées du Sdis 78 

À la parution de ce guide les notes et procédures suivantes sont remplacées par celles décrites dans ce 

document : 

 
- N° 20040602 : Note déclaration de point d’eau indisponible ; 

- N° 20040826 : Note point d’eau indisponible par manque de débit ; 

- N° 20040701 : Épreuve d’une bouche d’incendie ; 

- N° 20040701 : Épreuve d’un poteau d’incendie ; 

- N° 20040701 : Contrôle du bon état général d’un point d’eau ; 

- N° 20040501 : Déclaration d’indisponibilité et de remise en service des points d’eau 
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Fiche pratique REI 

 
Résistance au feu : C’est la résistance au feu qui caractérise le temps pendant lequel des éléments 
de construction ou des matériaux peuvent jouer le rôle qui leur est dévolu malgré l’action d’un 
incendie. La résistance au feu peut caractériser un produit, un élément ou un ouvrage particuliers. 

 

 EN 13501-2 
(Européenne) 

Denomination 

Stable au feu SF + … h R + … mn Résistance mécanique 

Pare-flamme PF + … h RE + … mn 
SF + Étanchéité aux flammes et aux 

gaz chauds 

Coupe-feu CF + … h REI + … mn SF + PF + Isolation thermique 

Les critères SF, PF, et CF sont notés en fractions d’heures (ex : 1/2h, 1h, 2h, 3h, 4h, …). 

Les critères R, RE, REI sont suivis de 2 ou 3 chiffres donnant le temps de résistance en 

minutes. (Ex : 30mn, 60mn, 120mn, 180mn, 240mn, …) 

 
Charge 

 
Chaleur Chaleur 

 
 

 

Flammes 

 
Gaz inflammables 

Flammes 

 
Gaz inflammables 

 

 

 
Réaction au feu : C’est la représentation d’un matériau en tant qu’aliment du feu 
(combustibilité, inflammabilité), définie par le classement M. 

 

Norme NF P. 
92.507 Combustibilité Inflammabilité Exemples 

MO Incombustible Ininflammable Pierre, Plâtre, Béton 

M1 Combustible Ininflammable Matériaux composites, PVC 

M2 Combustible Difficilement inflammable Moquette murale 

M3 Combustible Moyennement inflammable Bois 

M4 Combustible Facilement inflammable Papier 

 

Charge 

SF PF CF 
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Qualification des risques 

Débit des installlation sprinkleurs en fonction 2 
des classes e risques 

 

 
3 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Clapet d’équilibrage 

En veille le clapet A 

repose sur son siège. 

En action le clapet 

est soulevé par le passage 

de l’eau. 

 
 
 

 
La chute de pression provoquée par 

l’ouverture des têtes déclenche la mise en 

action des pompes 

 source A électrique  

1 

A 
 source B de type GMPD   B 

5 sprinkleurs pendant 30 mn 

 
Densité d’eau sur la surface 

impliquée pendant 60 ou 90 mn 

 

 

Les réserves de sources B 

peuvent être équipées de raccords 

d’alimentation permettant une mise 

en aspiration 

 
 
 

 
Document en ligne 

 
 
 
 
 
 
 

Les postes de contrôle sont les 

points de départ des différentes 

branches d’une installation. 

Ils sont situés dans un local 

accessible de l’extérieur, 

signalés « vanne d’arrêt des 

sprinklers à l’intérieur ». 

À chaque cellule d’un entrepôt 

isolé par des murs coupe-feu 

doit correspondre un poste de 

contrôle. 

À proximité de chaque poste 

se trouve un plan de la zone 

protégée. 

Impact sur le désenfumage 

Le déclenchement et l’efficacité du sprinkler ne doit pas être 

compromise par une ouverture automatique précoce des 

exutoires de fumées. Les fusibles thermiques des exutoires 

sont tarés à des températures supérieures aux têtes du 

sprinkler. La détection automatique d’incendie 

ne doit pas commander l’ouverture des exutoires. La 

température ou le temps de réponse des fusibles dans les 

réseaux intermédiaires doit être différente des sprinklers sous 

toiture. En général +68°C en réseaux intermédiaires et 

+93°C en toiture. 

Fiche pratique d’un système d’extinction automatique à eau 

https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
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Guide pratique d’appui au dimensionnement des besoins en eau 

pour la défense extérieure contre l’incendie D9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retrouvez le guide complet 

en cliquant sur le lien ou en scannant le QR CODE : 

 

 

 

 

 
 

 

Qualification des risques 
 

https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9a-guide-pratique-de-dimensionnement-des-retentions-des-eaux-d-extinction
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9a-guide-pratique-de-dimensionnement-des-retentions-des-eaux-d-extinction
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0,5 m min 

1 à 5 m au plus 

Espace libre 

0.45 m min 

0.45 m min 
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Fiches techniques DECI 
 

  Les caractéristiques du dispositif 

 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ;  

 Jauge de niveau 
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 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances  

 Distance L « crépine-engin » ≤ 8m ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration sera ≤ 5,5 m ; 

 Capacité minimum de 120 m3 

Fiches techniques DECI 
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H ≤ 5,5 m 

L= 8 m MAX 

Bordure 
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Fiches techniques DECI 
 

78108312 

78108312 

150 

150 

78 

Diamètre de la 

canalisation 

N° PEI 
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Gestion DECI 
 
 

 
Logiciel de gestion des points d’eau incendie – REMOcRA. 

 

 
Logiciel en ligne 

Cliquez 

 
En application de l’arrêté préfectoral n° DDSIS-2017-033 du 4 août 2017 portant approbation du règlement 

départemental de la défense extérieure contre l’incendie des Yvelines et notamment le chapitre VI, section III 

concernant la base de données des points d’eau incendie, un logiciel dédié est déployé sur l’ensemble du 

département. 

 
Ce logiciel constitue l’outil unique de gestion des points d’eau incendie dans le département. Il est accessible 

depuis une interface web, à l’ensemble des acteurs de la DECI : mairies, EPCI, industriels, services des eaux, 

prestataires extérieurs et Sdis. 

 

 
L’accès aux fonctionnalités du logiciel est conditionné aux rôles et responsabilités des acteurs de la DECI. 

 
Les droits « administrateurs » du logiciel sont limités aux gestionnaires de la DECI affectés au groupement 

Opérations du Sdis 78. 

 
Les utilisateurs n’ont accès qu’à leur zone de compétence (fonctionnalités précises et zones géographiques 

définies) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://remocra.sdis78.fr/remocra/
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Cas particuliers des entreprises étendues sur plusieurs communes 

et/ou centres de secours 

De nombreuses entreprises ont la particularité d’être étendues sur plusieurs communes. 

 
Ces communes ont parfois un centre de secours de rattachement administratif différent, ce qui 

rend impossible la saisie des visites sur la totalité du site. 

 
Afin de faciliter cette gestion de la DECI, un organisme « Industrie » est créé dans REMOcRA. 

 
Il est demandé aux chefs de centre ou responsables d’antenne prévision rencontrant cette 

difficulté, de remonter au service de la DECI les entreprises concernées sur son secteur et 

avoir ainsi accès à la totalité du site. 

 

Partage avec les départements limitrophes 

Dans le cadre des conventions interdépartementales d’assistance mutuelle (CIAM), le Sdis des 

Yvelines peux intervenir en 1er appel ou en renfort sur des communes hors département et 

peut également être amené à solliciter le renfort des Sdis voisins. 

 
Une connaissance partagée de la défense incendie est réalisable via le logiciel de gestion des 

points d’eau. 
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Streetpooling 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://portail.sdis78.fr/jcms/12462486_DBFileDocument/deci-street-pooling-courrier-du-prefet-aux-maires-du-10-05-2019?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/12462486_DBFileDocument/deci-street-pooling-courrier-du-prefet-aux-maires-du-10-05-2019?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/12462486_DBFileDocument/deci-street-pooling-courrier-du-prefet-aux-maires-du-10-05-2019?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/12462564_DBFileDocument/deci-street-pooling-posture-note-2017-0041-du-31-05-2017?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/12462564_DBFileDocument/deci-street-pooling-posture-note-2017-0041-du-31-05-2017?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/12462564_DBFileDocument/deci-street-pooling-posture-note-2017-0041-du-31-05-2017?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
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Numérotation des PEI 

Chaque PEI dispose d’un numéro d’identification unique. 

Ce numéro est attribué automatiquement par REMOcRA lors de sa création par le centre de 

secours. 

En cas de numérotation particulière, le centre de secours demande la modification du numéro 

au service en charge de la DECI. 

Chaque dispositif (PEI sous pression, réserve, point d’aspiration) doit être indépendamment 

numéroté. 

Exemple : 1 réserve souple de 240 m3 associée à 2 poteaux d’aspiration = 3 numéros. 

Les sources reconnues inépuisables comme la Seine ou autres cours d’eau non impactés par 

le gel ou la sécheresse ne sont pas numérotées. 

 

PEI hors de l’inventaire de l’arrêté communal et de la base 

de données départementale 

Lorsqu’un PEI est « découvert » par un centre de secours et en l’absence de visite de réception 

ou de document certifiant son installation à la norme, pour des raisons de sécurité, celui-ci ne 

doit pas être utilisé avant toute analyse plus précises. Il doit cependant être créé, numéroté et 

mis indisponible dans le logiciel afin de le faire apparaitre: 

- Dans la liste des PEI indisponibles sur les tickets de départ ; 

- Dans le rapport de ROP. 
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Fiche de conformité DECI et accessibilité 

(groupement prévention) 

En complément des fiches de réception des PEI, le groupement prévention peut être saisi 

pour une demande de conformité de la DECI et de l’accessibilité. Les fiches suivantes sont 

alors transmises au centre de secours. 
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Processus de réalisation des Reconnaissances 

Opérationnelles Périodiques 
 
 

 
Organisation 

Le responsable de l’antenne prévision prépare les tournées et les crée 

dans REMOcRA. Le nom d’une tournée est obligatoirement composé : du 

trigramme du centre-du code SAGO à 5 lettres de la commune-d’une partie 

libre (ex : VRS-CHESN-01 paire) 

 

 
Information 

Un courrier d’information ROP généré par REMOcRA est envoyé à l’autorité 

de police spéciale de la DECI 

 

 
Préparation 

Éditer les fiches tournées depuis REMOcRA 
 

 
Réalisation - Information 

Effectuer les ROP de préférence avant l’été 

Saisir les visites dans REMOcRA 

En cas d’anomalie grave rencontrée lors d’une ROP, prévenir sans attendre 

l’autorité de police spéciale de la DECI 
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Gestion des déficits en eau 

L’indisponibilité d’un point d’eau incendie (PEI) doit être connu en temps réel dans le système 

d’aide à la gestion opérationnelle (SAGO) afin de concourir au bon déroulement des interventions 

en informant les chefs d’agrès à l’aide du ticket de départ. 

 
Suite à la mise en indisponibilité d’un ou plusieurs Points d’Eau Incendie (PEI) et après analyse, 

la compagnie peut créer dans le Système de Gestion Opérationnelle (SGO) un déficit en eau 

sur une voie et adresse, un ER, une commune. 

 

Tableau d’aide à la décision pour l’indisponibilité des 

hydrants ayant un débit inférieur à 60 m3/h 

Il convient de rappeler qu’un débit qui ne respecte pas la norme ne justifie pas pour autant la 

mise en indisponibilité systématique de l’appareil. La doctrine départementale prévoit qu’un 

hydrant est systématiquement indisponible en dessous de 15m³/h, et systématiquement 

disponible au-dessus de 30m³/h. Entre 15 et 30m³/h, c’est en fonction de l’analyse de déficit 

en eau réalisée par le CIS ou la compagnie que le point d’eau sera déclaré indisponible. 
 

Débit (m3/h) 
Conformité au 

RDDECI Déclaration de déficit Signalisation DECI minimum 
Distance maxi 
Risque/PEI 

≥ 60 Oui Non Rouge Non Oui 

 
60 > Q ≥ 45 

Oui pour le RCF* Non Rouge 

+ bande blanche 
 

Non 
 

Oui 
Non pour les autres 

risques 
Possible, suivant 

analyse 

 
45 > Q ≥ 30 

 
Non 

 
Possible, suivant 

analyse 

 
Rouge + bande 

blanche 

 
Non 

 
Oui 

30 > Q ≥ 15 

(PEI dans la base de 

données DECI) 

 

 
Non 

Oui 
Rouge + bande 

blanche 
Non Oui 

Non 
 

Vert 

Non retenu comme PEI 
en absence de déficit 

en eau 

 
Non 

30 > Q ≥ 15 

(création) 
 

Non 

 
Possible, suivant 

analyse 

 
Vert 

 
Ne peut pas être recon- 

nu comme PEI 

 
Non 

 
< 15 

 
Non 

 
Possible, suivant 

analyse 

 
Vert 

 
Ne peut pas être recon- 

nu comme PEI 

 
Non 

 *Risque Courant Faible  

    
 

 

https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
https://portail.sdis78.fr/jcms/25413142_DBFileDocument/pops-002-deficits-en-eau
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Courriers et rapports types DECI 

Les courriers et rapports nécessaires à la gestion de la DECI sont les suivants : 

 
* Rapport de Reconnaissance Opérationnelle Initiale ; 

* Courrier d’information de Reconnaissance Opérationnelle Initiale ; 

* Rapport de Reconnaissance Opérationnelle Périodique ; 

* Fiche de tournée PI ; 

* Fiche de tournée BI ; 

* Fiche de tournée Point d’aspiration. 

 
Tous ces documents sont générés automatiquement depuis le logiciel de gestion des PEI. 

 
Ils peuvent ensuite être téléchargés ou envoyés directement depuis le module « courriers » 

de l’application. 
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Reconnaissance opérationnelle des PEI 

Dans les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
 
 
 
 
 
 
 

 

c 

     

 

 

https://portail.sdis78.fr/jcms/33858548_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-note-du-27-09-2018?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858548_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-note-du-27-09-2018?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858548_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-note-du-27-09-2018?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858548_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-note-du-27-09-2018?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858548_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-note-du-27-09-2018?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
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Reconnaissance opérationnelle des PEI dans les Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement (Courrier type) 
 

 

   
     

 

 

https://portail.sdis78.fr/jcms/33858578_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-courrier-type?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858578_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-courrier-type?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858578_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-courrier-type?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858578_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-courrier-type?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
https://portail.sdis78.fr/jcms/33858578_DBFileDocument/deci-reconnaissances-operationnelles-rop-icpe-courrier-type?cid=p_1209740&portal=p1_1420547
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Mise en œuvre des BI/PI 

document de formation INC1 
 

 

    
     

 

 

https://portail.sdis78.fr/jcms/7066_DBFileDocument/mise-en-oeuvre-des-bi-pi-2011


 

 

P 

Plaquette de communication sur les 
principes de la DECI 
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 MISE À JOUR 1 MISE À JOUR 2 MISE À JOUR 3 MISE À JOUR 4 
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